Le projet EDD de l’école : 3 étapes
Questionnaire diagnostic : identification des déchets à l’école

	Questions


	Indications complémentaires pour l’enseignant
	Pistes de travail

Actions possibles dans le cadre du projet EDD

	Donne une définition des mots : déchet, gaspillage, pollution.
	Question libre. Ne pas influencer les réponses. On peut étendre à d’autres mots : déchet dangereux, recyclage, décharge, déchèterie, compost, enfouissage, incinération, 
	Synthèse des réponses remises à  l’animateur qui explicitera les termes.

	Qui selon toi est producteur de déchets à l’école ?

	Les élèves doivent prendre conscience que toute la communauté éducative est concernée (eux y compris).
	Recenser tous les consommateurs potentiels (enseignants, élèves, intervenants, personnel municipal, parents…)

	Ecris la liste de tous les déchets produits à l’école ?
	On peut aider les élèves en proposant un rangement par lieux, sans les influencer sur la nature des déchets (classe, cantine, cour, toilettes, salle des maîtres, espaces verts, …)

Ce travail peut également être mené en lien avec la question précédente (types de déchets en fonction de l’utilisateur)
	Etablir une liste des différents déchets et les classer par nature
Synthèse des réponses remises à  l’animateur 

	Des déchets « dangereux » pour l’environnement sont-ils produits à l’école ?
	Engrais, pesticides, peintures, produits d’entretien, piles usagées… 
	Etablir une liste des déchets dangereux qui demandent un traitement particulier



	Savez-vous quels déchets vous pouvez trier et pourquoi il est indispensable de les trier ?
	On engage l’élève dans une réflexion sur le développement durable.

	Possibilité d’organiser un échange argumenté : Pourquoi faut-il trier ? Quel avenir pour la planète ? …
Ou un débat contradictoire : Trier ou ne pas trier ? 

	Où jette t-on les déchets dans l’école ?
	Il s’agit de vérifier si les élèves ont conscience des différentes poubelles ou moyens de stockage quand ils existent (ex : sacs jaunes, conteneurs, poubelle classique…)
	Quantifier le nombre de poubelles ou de conteneurs et les localiser sur plan.

	Comment pourrait-on mesurer la quantité de déchets produits par la classe, par la cantine, par l’école en une semaine ?
	Le diagnostic doit comporter des éléments mesurables de façon à évaluer ensuite les actions menées.
	Mettre en oeuvre un système de mesure simple (nombre de sacs ou de poubelles, pesées journalières …)  

	Des « actions » sont-elles déjà mises en place à l’école en matière de gestion des déchets ou de lutte contre le gaspillage ?
	Exemples : tri sélectif, papier recyclé, papier réutilisé, ampoules économes, produits écologiques, espace de compostage …
	Faire un inventaire des actions quand elles existent.


Mettre en œuvre un plan d’action
	Que deviennent les différents déchets de l’école ?
	Il s’agit de faire un point sur les connaissances des élèves pour pouvoir ensuite leur apporter un complément d’informations.
On peut étendre le travail aux déchets domestiques.

	Synthèse des réponses remises à  l’animateur
- Recherches complémentaires au niveau de la municipalité (invitation d’un élu)

- Enquête au niveau des familles (questionnaire à élaborer avec les élèves)

- Recherche et signification des logos sur les emballages

- Connaissances sur la gestion des déchets à l’échelle communautaire (ramassage, tri, filières, recyclage, déchetteries…)

- Visite de site

	Quelle action « réaliste » pourrait-on mener à l’école pour œuvrer au développement durable ?
	Il ne suffit pas de « prendre conscience » et de « connaître », il faut engager les élèves dans un processus d’action visant à faire évoluer les comportements au sein de l’école. 

Ce processus peut à termes impliquer toute la communauté éducative.
	Quelques exemples
- Installer un réceptacle de piles usagées, de cartouches d’encre …
-S’engager à éviter le gaspillage de papier (utilisation du verso de la feuille, utilisation rationnelle des cahiers)

- S’engager à ramasser les déchets de la cour (élèves responsables)

- Procéder à un tri des déchets journaliers (en liaison avec le système communautaire)

- Participer au tri des déchets de la cantine

-Installer un composteur dans un espace de la cour

- Mesurer le volume des déchets à intervalles réguliers

	Comment sensibiliser l’opinion à l’action menée ?
	En liaison avec les autres disciplines (maîtrise de la langue, sciences, arts plastiques, éducation civique …)
Rendre compte, communiquer régulièrement sur les actions entreprises.


	Créer un espace permanent à l’école : affiches, résultats d’enquêtes, description des actions, reportages photos, mesures et statistiques, écrits du journal d’école, créations en arts plastique, le logo de l’école …

Vers l’extérieur : panneaux près des poubelles de tri, lettre aux parents, aux élus, propositions au conseil d’élèves ou d’école, à l’association de parents d’élèves, article ou reportage pour les journaux locaux, site Internet (Inspection par exemple), mot dans le journal municipal …


Evaluer le plan d’action et faire évoluer le projet
	La ou les actions menées ont-elles permis de faire évoluer la situation ?
	En termes de mesures (ex : volume des déchets, nombre de participants), d’actions et de comportements ex : (utilisation des matériels mis à disposition, respect des engagements), de sensibilisation (ex : nouvelle enquête auprès du personnel et des familles)
	Etablir très clairement le bilan des actions avec les élèves et communiquer ce bilan (ex : graphique)
Ecrire une charte d’éco citoyen.

Inscrire des éléments de la charte au règlement interne de l’école

	Quelles actions seront reconduites ?
	Evaluer le bien fondé de certaines actions et les reconduire en améliorant la portée si possible et les outils.
Exclure des actions qui n’ont pas abouti ou trop difficiles à gérer.
	Etablir un avant projet pour l’année suivante à partir des données recueillies.

	Comment poursuivre l’action engagée ?
	Il s’agit de faire évoluer le projet
- en élargissant les partenaires (autres classes, municipalité, associations de parents …)

- en programmant de nouvelles actions (ex : compostage des déchets organiques, réutilisation des emballages …)
- en élargissant le champ d’actions sur des thèmes nouveaux (gestion de l’eau, consommation d’énergie, biodiversité…)

- en élargissant ses connaissances à d’autres déchets (déchets industriels) ou à l’échelle géographique (France, Europe, Monde)
	En liaison avec les ambassadeurs de tri ou les associations


